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et les membres du groupe Communistes et Républicains

APRESL’ARTICLE 7 SEPTIES

Au début de la premiére phrase de I’ alinéa 2 de cet amendement, supprimer lesmots :

« Dans le cadre de la délimitation de périmétres de zones urbaines sensibles, ».
EXPOSE SOMMAIRE

Il s'agit de ne pas cantonner aux ZUS la mise en oeuvre du certificat de mise en location
délivré par le maire.
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